
Comité de coordination Régionale de 

lutte contre le VIH et les IST  

Séance plénière  

14 mars 2018 



OUVERTURE DE LA SEANCE  

Liste des votants – 32 sièges 

Collège 1 :  

1- Dr. Eric BILLAUD 

2- Dr. Valérie RABIER 

3- Dr. Sophie LEAUTEZ 

4- Dr. Isabela LORENTE 

5- Dr. Delphine BOURNEAU 
(suppléant 1) 

6- Dr. Christophe MICHAU 
(suppléant 1) 

7- Absent 

8- Absent 

Collège 2 :  

9- Absent 

10- Absent 

11- Absent 

12- Absent 

13- Mme Catherine KERFORN (supp1) 

14- Absent 

15- Absent 

16- Dr. Marion PATOUREAU (supp1) 

17- Dr. Valérie DELBOS 

18- Dr. Hikombo HITOTO 

19- Absent 

20- Absent 

Collège 3 :  

21- M. Charlie BONNIN 

22- M. Jérémy LEONARD (supp1) 

23- Absent 

24- M. Jean-Yves LE 

MAGUERESSE 

25- Sébastien VALLEE 

26- Non désigné 

Collège 4 :  

27- Dr. Anicet CHASLERIE 

28- Mme Stéphanie MERIEAU 
(supp.1)  

29- Dr. Marie GIAUME 

30 – M. François CHARRIER 

31 – Dr. Clotilde ALLAVENA 

32 – Mme Elise QUELENNEC 

 Quorum si 17  membres votants présents 



ORDRE DU JOUR 
  

Ouverture par le Dr. Eric BILLAUD, Président du COREVIH,  

et le Docteur Valérie RABIER, Vice-Présidente du COREVIH 
 

 Compte–rendu de la réunion ARS-COREVIH du 7 mars 2019 : échanges et débat sur la construction du CPOM  

 

• Point d’information sur l’application du RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) à Nadis® 

 

• Information relative au vote électronique du règlement intérieur du COREVIH 

 

• Présentation des recommandations du CNS - Conseil national du SIDA et des  hépatites pour la Notification 
Formalisée aux Partenaires, suivi d’un débat avec les membres du Comité.  

 

• Questions diverses / présentation des actualités des acteurs présents dans la salle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Compte –rendu 

  

RDV ARS – COREVIH 

  

7 mars 2019 

 En présence de  :  

M. N.DURAND, Directeur de la Direction santé publique et environnementale 

Mme G DE GUENYVEAU, Inspectrice - Direction santé publique et environnementale 

Dr. V BLANCHIER, Conseillère médicale - Direction santé publique et environnementale 

Dr. E, BILLAUD, Président du COREVIH 

Mme A.BOUMIER, Coordinatrice du COREVIH  

 
 



Demande  de RDV de M. Nicolas 

DURAND en date du 10 décembre 2018  
  

 

« Discussion des préalables à la conclusion du futur CPOM :  

 

  Elaboration d’un bilan de la politique régionale en santé sexuelle et propositions, sur le plan 

épidémiologique, de l’Accès aux soins/accompagnement, de la prévention ; en complémentarité 

avec le réseau sécurité naissance pour les questions relatives à la santé reproductive. 

 

 Sur le plan organisationnel : mise en place d’une bonne articulation du niveau régional avec le 

niveau départemental ; éviter les doublons ; garantir la lisibilité du dispositif régional ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Document intitulé «Etat des lieux en santé sexuelle dans les Pays de la Loire 

en 2018» transmis à l’ARS le 8 février 2019 

 

Méthode : document établi par les membres et acteurs du COREVIH suite à la 

demande de l’ARS  

 

Objectifs : 

 

 Faire le point sur l’existant (démographie, ressources et offres de soins, 

épidémiologie, typologies des problèmes) 

 

 Proposer des objectifs à atteindre et des priorités d’actions 

 

« Elaboration d’un bilan de la politique régionale en santé 

sexuelle et propositions »  



PLAN DE LA DISCUSSION  
Rappel du contexte historique et politique 

 

Zoom sur l’état des lieux :  

– Contexte démographique des Pays de la Loire – notions clés  

– Démographie médicale et médico-sociale – notions clés 

– Contexte épidémiologique national vs contexte épidémiologique régional 

– Les principaux dispositifs identifiés 

– Les populations cibles identifiées 

 

Synthèse de l’état des lieux  : les principales problématiques identifiées 

 

Des propositions concrètes d’actions pour répondre aux 4 missions confiées au COREVIH  

– Mise en œuvre opérationnelle par le COREVIH (plan d’action) 

– Commissions de travail du COREVIH 

– Concertation et appropriation par les acteurs de ce nouveau paradigme  

 

CONCLUSION  
 

 

 

 

 

 

 

 



 2008 : création des COREVIH 

 2010 : le COREVIH PDL préfigure un réseau régional de santé sexuelle 

 2012- 2016 : le Réseau Régional de Santé Sexuelle (RRSS) des Pays de la Loire signe un CPOM 

avec l’ARS 

 2016 : dissolution du RRSS 

 2016 : recommandation du HCSP de la mise en place d’une stratégie nationale de santé sexuelle  

 Mars 2017 : lancement par le Ministère de la santé de la stratégie nationale de santé sexuelle 

 Avril 2017 : publication du décret fixant les nouvelles missions des COREVIH  

 Mars 2018 : installation du COREVIH des Pays de la Loire 2018-2022 

 Avril 2018 : Agnès Buzyn présente la feuille de route à trois ans de mise en œuvre de la stratégie 

nationale de santé sexuelle 

 Mai 2018 : signature du PRS des Pays de la Loire  2ème génération  

 

 

Rappel du contexte historique et politique  





 Densité de population légèrement supérieure à celle de la France 

 Les 2/3 répartis sur la Vendée et la Loire-Atlantique 

 25% de la population à moins de 20 ans et 9% plus de 75 ans  

 Pauvreté et taux de chômage moins élevés qu’au niveau national 

 Couverture sociale : 84 % de personnes protégées par le régime général ( vs 87% au 

niveau nationale)  

 Augmentation de la population immigrée ( 3,2% de la population en 2011 vs 8,7 % au 

niveau national) 

 Un immigré sur deux est originaire d’Europe en Mayenne et Vendée en 2011 

 Spécifié « jeunes » : consommation alcool très au dessus de la moyenne nationale 

 

  

Contexte démographique des Pays de la Loire – notions clés  



 Offre ambulatoire en dessous de la moyenne nationale 

 Offre hospitalière : les PDL font partie du quart des régions les moins bien dotées 

 Densité de MG inférieure à celle de la France ( Sarthe et Mayenne parmi les plus 

faibles de France) 

 Gynécologie médicale : densité forte pour le 44 , moyenne pour le 49 et faible pour 

le 53, 72 et 85 

 Gynécologie obstétrique : densité forte pour le 44 et le 49 , faible pour le 53, 72 et 

85 

 Sage-femme : densité  équivalente à la moyenne nationale  ( fréquence du recours 

au SF 1,3 fois plus élevée qu’au plan national) 

 

 

 

Démographie médicale et médico-sociale – notions clés 



VIH  
 

 environ 6000 nouvelles découvertes/an   182 nouveaux cas notifiés en 2017 en PDL  

 150 000 vivent avec le VIH / entre 15 000 et 30 000 ignorent leur infection  4 300 patients pris en charge en 

PDL / environ 1000 ignoreraient leur infection  

En Pays de la Loire : 

 55 % de personnes diagnostiquées VIH+  originaire de l’étranger en 2017 vs 45 % en 2012 

 44% de personnes diagnostiquées VIH+  originaire  d'Afrique subsaharienne vs 37% en 2012 ( avec plus 

de diagnostique tardif) 

 Dépistage : Taux de positivité pour 1000 habitants comparable aux autres régions  

 Augmentation de la file active des PVVIH ( 4 300 en 2017 vs 3750 en 2013)  

 

 

A noter  :  

- Problème méthodo de recueil de données via E-DO 

- Logiciel Nadis installé dans les 7 services de consultation VIH de la région + 2 cabinets de MG 

- 5,3 ETP de TECs ( Techniciens d’études cliniques) répartis sur la région  

- 1 programme unique régional d’éducation thérapeutique pour les PVVIH adultes 

 

 

 

 

 

 

 

Contexte épidémiologique national vs contexte épidémiologique régional 

(1/4) 

 



Autres IST  
 

 VHB : 281 000 personnes atteintes en France dont 55% l’ignorent / 1021 nouveaux cas en 2010 

 VHC : 232 000 personnes atteintes en France  dont 43% l’ignorent /  5000 nouvelles contamination/an (70% 

UDIV)  

 Syphilis : entre 10 000 et 20 000 cas /an  

 Gonococcies : 15 100 diagnostique en 2011 

 Chlamydioses : prévalence chez les 18 -24 ans de 3,5 % ( femmes ) et 2,4 % %( hommes)  

 HPV : condylomes =  50 000 cas par an / cancer du col de l’utérus : 3 000 cas par an 

 

A noter  :  

- Chiffres IST en PDL issus des réseaux de surveillance coordonnés par Santé Publique France ( Rénago, 

Rénachla, ResIST, rapport d’activité des CEGIDD)  

- Absence de recueil exhaustif auprès des laboratoires de ville 

- Appréciation difficile de la charge des ISTs en PDL  ignorance des zones géographiques fortement 

prévalentes, des populations concernées et des risques de résistances 

 

 

 

Contexte épidémiologique national vs contexte épidémiologique régional 

(2/4) 



Orthogénie 

  
 11 000 IVG / an chez les mineurs ( DREES 2010 )   8 300 IGV en PDL ( mineurs+ 

majeurs) sur les années 2008 et 2009 / taux le plus faible nationalement / taux des IVG 

médicamenteuse inférieur à la moyenne nationale  

 Gynécologues = première source d’info ( 95%) mais Internet de plus en plus sollicité 

 72% des IVG sont réalisées sur des femmes qui étaient sous contraception 

 

A noter :  

- Axe III de la SNSS « Améliorer la santé reproductive » a été inscrit hors champ de 

compétence des COREVIH 

- Lien nécessaire entre le COREVIH et le Réseau Santé en Périnatalité ( Réseau Sécurité 

naissance des PDL) / contact pris durant l’été  

 

Contexte épidémiologique national vs contexte épidémiologique régional 

(3/4) 



Violence 
 

 225 000 femmes victimes de violence / an  10 970 situations de violences 

rapportées en 2016 sur les PDL ( dont 790 violences sexuelles) 

 1 million de femmes victimes de harcèlement sexuelle au travail ou dans les 

espaces publics  en 2017 

  109 femmes et 16 hommes décédés  / une femme meurt en moyenne tous les 3 

jours 

 La moitié des victimes n’entreprend aucune démarche 

 

A noter :  

- Nouveau portail de signalement en ligne des violences sexuelles et sexistes 

(depuis fin novembre 2018)  

- Publication du Rapport 2017 de l’observatoire interdépartemental sur les violences 

faites aux femmes dans les Pays de la Loire 

 

 

 

Contexte épidémiologique national vs contexte épidémiologique régional 

(4/4) 



 CEGIDD 

 CPEF 

 EICCF 

 Réseau Santé en périnatalité 

 Associations représentantes des usagers 

 Associations de prévention et de promotion de la santé 

 SUMPS 

 Mutuelles 

 

 

 

 

 

Focus sur les principaux dispositifs de prévention 

Financements divers: 

 

 ARS 

 Assurance maladie 

 Collectivités territoriales 

 …. 

 
 

 

  

 

  



1/ Les jeunes (moins de 25 ans) 

 

2/ Les personnes LGBT 

 

3/ Les POZEFS (Personnes Originaires de Zones d’Endémie Forte) 

 

5/ Les personnes vivant avec un handicap 

 

 

Les populations cibles identifiées 



 Un déficit de connaissance de l’épidémiologie régionale concernant 

les IST 

 

 Un parcours complexe à identifier pour les personnes victimes de 

violences sexuelles 

  

 Des populations vulnérables identifiées mais sans vision 

holistique de la prévention dans ces populations 

 

 Des initiatives pléomorphes et sans coordination supportées par 

des structures ne communiquant pas toujours entre elles   

 

 

 
 

 

 

Synthèse de l’état des lieux  : les principales problématiques identifiées 



Mission 1 : Coordonner dans son champ, et selon une approche de santé sexuelle, les acteurs œuvrant dans 

les domaines du soin, de l'expertise clinique et thérapeutique, du dépistage, de la prévention et de l'éducation pour 

la santé, de la recherche clinique et épidémiologique, de la formation, de l'action sociale et médico-sociale, ainsi que 

des associations de malades ou d'usagers du système de santé   

 

 Susciter et renforcer les liens entre les acteurs des champs sanitaire, médico-social, social et de la 

prévention-promotion de la santé sexuelle   

 

 Travailler en coordination avec des structures régionales en charge de l’orthogénie , en charge 

d’addictologie et en charge des violences et préciser  les frontières des missions entre chacune des 

structures   

 

 Coordonner la déclinaison régionale des campagnes nationales de dépistage  

 

 Veiller à la mise en œuvre de la thématique santé sexuelle au sein du service sanitaire des étudiants en santé 

 

 Coordonner l’action des CeGIDD en collaboration avec l’ARS ? / nécessité d’une vision et d’une impulsion 

régionale pour les CEGIDD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des propositions concrètes d’actions pour répondre aux 4 missions 

confiées au COREVIH (1/4) 



Mission 2 : Participer à l'amélioration de la qualité et de la sécurité de la prise en charge des patients, dans les domaines du soin, de la prévention 

et des dépistages, ainsi qu'à l'évaluation de cette prise en charge et à l'harmonisation des pratiques, notamment pour la prise en compte des besoins 

spécifiques des PVVIH ou exposées à un risque d'infection par ce virus : 

 

 Contribuer à l’amélioration de la qualité des pratiques professionnelles  / promouvoir les bonnes pratiques en terme de dépistage et de 

prise en charge du VIH et des IST 

 

 Favoriser les délégations de taches au sein des structures et entre structures ( CEGIDD, CPEF) 

 

 Assurer une veille scientifique et diffuser les publications pertinentes et le cas échéant élaborer, en lien avec les sociétés savantes, des 

référentiels et des protocoles   

 

 Informer et communiquer en direction des professionnels, des usagers, des partenaires, de la population / Finaliser la refonte du site internet 

du COREVIH – Animer ce site en lien avec l’ensemble des acteurs concernés – Elaborer une cartographie de l’offre en santé sexuelle 

 

 Améliorer les parcours  en santé sexuelle avec une simplification des liens entre prévention et soins et un affichage clair des compétences 

en santé sexuelle des structures ( qui fait quoi ?, où ?, pour qui ? ) 

 

 Faire en sorte que la santé sexuelle figure dans le bilan global de santé des POZEFs 

 

 Développer la connaissance des problèmes des personnes trans 

  

 Contribuer à l’amélioration de la qualité de vie des PVVIH (place des médiateurs, dispositifs d’interprétariat , éducation thérapeutique ) 

 

 Favoriser et harmoniser l’accès à la PREP et à la PEP 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Des propositions concrètes d’actions pour répondre aux 4 missions confiées au COREVIH (2/4) 



Mission 3 : Recueillir et analyser l'ensemble des données épidémiologiques ainsi que toutes 
les données régionales utiles à l'évaluation de la politique nationale en matière de lutte contre 
les infections sexuellement transmissibles et le VIH 

  

 Poursuivre l’excellence du recueil épidémiologique concernant l’infection par le VIH  

 

 Contribuer à la cohérence d’un recueil régional des IST ( via les CEGIDD et  les 

prises en charge en ville)  

 

 Affiner le diagnostic et l’offre régionale en réponses aux violences sexuelles 

 

 Contribuer à la veille, à la surveillance et à la recherche en matière de santé 

sexuelle 
 

 

 

Des propositions concrètes d’actions pour répondre aux 4 missions 

confiées au COREVIH (3/4) 

 



Mission 4 : Concourir par son expertise à l'élaboration, la mise en œuvre et l'évaluation des politiques 
nationales et régionales de la lutte contre les infections sexuellement transmissibles et VIH et dans le 
domaine de la santé sexuelle, ainsi que, sur demande du directeur général de l'agence régionale de santé, 
au projet régional de santé  

 

 Participer à l’évaluation des besoins régionaux dans une perspective d’adaptation de 

l’offre à la demande et de réduction des inégalités de santé sexuelle  

 

 Concourir à l’élaboration d’une approche globale et interministérielle vis-à-vis de la 

population jeune (adaptation numérique, couverture vaccinale, rôle des MG,  rôle des 

CPTS, rôle de l’éducation nationale, place des parents) 

 

 Contribuer à une politique régionale de santé sexuelle selon une approche 

populationnelle vis-à-vis des populations vulnérables ( notamment HSH et POZEFS)  

 

 Faire évoluer l’offre de santé sexuelle par l’identification de centre de santé sexuelle 

 

 

Des propositions concrètes d’actions pour répondre aux 4 missions 

confiées (4/4) 



Un plan d’action pluriannuel  2018- 2022 en 3 axes : 

 

AXE 1 : APPROCHE POPULATIONNELLE POUR LA PROMOTION ET LA PRÉVENTION EN 

SANTÉ SEXUELLE (JEUNES, LGBT, POZEF, PERSONNES SOUS MAIN DE JUSTICE, 

PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP) 

 

AXE 2 : AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE LA PRISE EN CHARGE ET DU PARCOURS DE 

SOIN DES PVVIH 

 

AXE 3 : GOUVERNANCE ET COORDINATION DES ACTEURS DU COREVIH 

 

 

Mise en œuvre opérationnelle par le COREVIH  

AVEC DES COMMISSIONS DE TRAVAIL MISES EN PLACE  

POUR DÉCLINER OPÉRATIONNELLEMENT LE PLAN D’ACTION  



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commissions de travail du COREVIH (1/2) 

      Axe I  : Prévention et Promotion de la santé sexuelle  
 

Commission Promotion / prévention de la santé sexuelle auprès des  LGBT  
Animateurs : Charlie Bonnin (AIDES 49) et Jérémy Léonard (AIDES 44) 

 

Commission Promotion / prévention de la santé sexuelle auprès des Jeunes  
Animateurs :  Dr Emmanuelle Lavigne (CPEF 49) et  Dr Valérie Rabier (CHU d’Angers) 

 

Commission Promotion / prévention de la santé sexuelle auprès des POZEFs  
(Personnes Originaires de Zones dõEnd®mie Forte)  

Animateurs : Dr Hikombo HITOTO (CH du Mans), Dr Yves-Marie VANDAMME (CHU d’Angers) 

 

Commission Promotion / prévention de la santé sexuelle auprès des personnes hébergées en établissement médicaux - sociaux (handicapés, 
personnes âgées) -  11 inscrits  - 1ère réunion à programmer 



Commissions de travail du COREVIH (2/2) 

  Axe II  : Amélioration de la qualité de la prise en charge et du parcours du soin des 

PVVIH (Personne Vivant avec le VIH)  
 

Commission Recherche  

Animateur : Dr Clotilde ALLAVENA (CHU de Nantes) 

 

Commission Parcours en santé sexuelle  (Personnes Vivant avec le VIH) - 13 inscrits - 1ère réunion à programmer 

 

Commission assistantes sociales -  7 inscrits -  24ème réunion à programmer 

      Axe III  : Gouvernance et coordination des acteurs du COREVIH  
 

Groupe de travail  communication du COREVIH -  1 inscrit  -  1ère réunion à programmer 

 

Groupe de travail régional CFPD / CPEF / EICCF 

Animateurs : Dr Hikombo HITOTO (CH Le Mans) et Sébastien VALLEE (Planning Familial PDL) 

 

Chaque commission a défini une 

feuille de route pour 4 ans   



Commission Promotion / prévention de la santé sexuelle auprès des LGBT 

Animateurs : Charlie Bonnin (AIDES 49) et Jérémy Léonard (AIDES 44) 

¶ 1ère réunion : 9 octobre 2018  (9 participants) 

¶ 2ème réunion (sous groupe Chemsex) : 21 décembre 2018 

¶ 3ème réunion (sous groupe Trans – codage Nadis®) : 15 janvier 2019 

¶ 4ème réunion : début février 2019 (doodle à venir) 

Transidentité :  

- Réflexion autour du codage NADIS® qui définit ce genre actuellement par le seul critère de l’intervention chirurgicale : volonté d’inviter 

le public Trans à travailler et requestionner cette définition 

Chemsex :  

- Besoins exprimés de monter en compétence sur cette question, sur l’approche, l’accompagnement et les problématiques de ce public 

- Organisation d’une Journée Colloque courant 2019 (Doodle et date à venir) 

PrEP :  

 - Question des délais d’accès aux consultations et inégalités territoriales 

 - Elargissement de l’accès à cet outil aux autres publics 

 - Promotion de cet outil de prévention 

Axe communication et transversalité inter-commissions : 

- IST et public lesbien (Tomber la culotte, autres outils) 

- Dépistage ciblé et impact épidémiologique -> travail et réflexion commune ? 



Commission Promotion / prévention de la santé sexuelle auprès des Jeunes 

Animateurs : Dr Valérie Rabier (CHU d’Angers), Dr Emmanuelle Lavigne (CPEF 49) 

¶ 1ère réunion : 26 juin 2018 (15 participants) 

¶ 2ème réunion : 4 octobre 2018 (10 participants) 

¶ 3ème réunion : janvier 2019 (doodle en cours) 

- Lisibilité du parcours de santé sexuelle chez les jeunes: meilleure utilisation des moyens actuels, 

lien vers les sites «OnSEXprime», reprise du travail de cartographie du réseau  

- Discussion autour du service sanitaire 

- Discussion autour de l’intérêt des interventions autour de la santé sexuelle auprès des publics 

scolarisés et non scolarisés: proposition de rencontres avec le rectorat/direction diocésaine… 

- Problématique de l’IVG/Promosanté  



Commission Promotion / prévention de la santé sexuelle auprès des POZEFs  

(Personnes Originaires de Zones d’Endémie Forte) 

Animateurs : Dr Hikombo HITOTO (CH du Mans), Dr Yves-Marie VANDAMME (CHU d’Angers) 

¶ 1ère réunion : 4 octobre 2018 (13 participants) 

¶ 2ème réunion : janvier 2019 (date à déterminer) 

 

- Groupe dynamique 

- Participants : PASS, CDPM, CeGIDD, CSAPA, Paloma, AIDES, SIS… 

- Manque : représentants des usagers migrants 

- Objectif majeur: structuration d’un parcours de soins des migrants en favorisant une approche globale 

 Unicité de lieu? 

 Bilan de santé? 

 Quels acteurs? 



Commission recherche  

Animatrice : Dr Clotilde ALLAVENA 

¶ Crée en 2011 

¶ 3 à 4 réunions par an 

¶ 33 membres  : 17 médecins, 8 TEC, 4 pharmaciens, 1 virologue, 1 data manager, 1 secrétaire, 

1 coordonnatrice qui représentent les 7 centres du Corevih 

 

Objectifs 

- Développer et accompagner la recherche clinique dans le Corevih  

- Favoriser la collaboration entre tous les centres  

- Rôle majeur et incontournable des TECs +++ 

- Apporter un soutien technique, logistique, méthodologique, scientifique aux équipes 

- Elargir les thématiques de recherche au dépistage/IST/santé sexuelle 

 



Groupe de travail régional CFPD / CPEF / EICCF 

 

Animateurs : Dr Hikombo HITOTO (CH Le Mans) et Sébastien VALLEE (Planning Familial) 

 

¶ 1ère réunion : 18 octobre 2018 (14 participants) 

¶ 2ème réunion : 1er trimestre 2019 (date à déterminer) 

 

- Participants : CPEF, Planning familial, EICCF, CDPM 

- Objectif : mutualiser les actions afin de couvrir le territoire en matière de santé sexuelle 

 Cartographie des structures et dispositifs existant sur la région (sur le site du COREVIH) 

 Plaidoyer auprès des politiques/ARS afin de réduire les disparités de fonctionnement entre les 

territoires 

 Réfléchir à la place du parent dans l’éducation sexuelle des enfants afin de faciliter nos actions 

en milieu scolaire  



 L’intérêt et l’engagement dans la réflexion des acteurs concernés, est, sans conteste une des clés de 

voûte de la mise en œuvre régionale opérationnelle de la stratégie en santé sexuelle 

 

 Effort important fait, par le Corevih et les réseaux existants, pour renforcer l’information et la 

concertation des différentes parties prenantes  

 

 Mais il apparait qu’il reste encore, différemment selon les territoires et les thématiques, un nombre 

important d’acteurs qui n’a pu être touché. 

 

La faiblesse d’appropriation de la stratégie peut s’expliquer de différentes façons : 

 

 défaut de compréhensions des enjeux, de reconnaissance de la pertinence du projet ou de sa compréhension, 

 

 augmentations des sollicitations qui éloignent les professionnels de leur cœur de travail et des populations 

cibles, et rendent compliqués leur participation 

 

 problème de méthode et de mise en œuvre, notamment dans les modalités de concertation (réunions en 

journée par exemple). 

Concertation et appropriation par les acteurs de ce nouveau paradigme  



Conclusion  

Etat des lieux = point de départ d’un dialogue et d’une 
concertation renouvelée entre l’ARS et le COREVIH 
 
Intérêt de la signature d’un CPOM :  
 
 visibilité des attentes de part et d’autre 
 
 Positionnement plus lisible et compréhensible vis-à-vis 

de tous les acteurs du COREVIH au regard de la politique 
régionale de santé sexuelle 
 
 



Gestion générale (0,4%) 

Fournitures de Bureau  

Affranchissement 

Téléphone portable  

Voiture (assurance, carburant, maintenance) 

Système d’information  
Suivi de l’activité VIH (11%) 

Logiciel NADIS et interfaces  
(maintenance annuelle, licences) 

Maintenance annuelle des connecteurs 

Data-management 

Investissements 
Amortissements (2,9%) 

Amortissement voiture 

Amortissement mobilier de bureau 

Amortissement matériel informatique 

Commissions thématiques –  
Projets (0,8%) 

Outils de communication 

Impressions posters  

Formation TROD 

Charges de structure (7,1%) 

Charges d’administration ( locaux, 
électricité, eau, gestion des paies, 
gestion budgétaire…) 

Prestation de la direction des 
services numériques ( 
maintenance informatique, 
hébergement des données de 
santé) 

Charges diverses ( assurances, 
compte épargne temps…) 

Personnels COREVIH et ETP (72,4%)

Prestatation associative animation ETP (2%)

Gestion générale COREVIH (0,4%)

Système d'information suivi de l'activité VIH (11%)

Déplacement - hébergement - restauration COREVIH (0,9%)

Déplacement - hébergement - restauration  - outils - Programme ETP (0,3%)

Commissions thématiques  - Projets (0,8%)

Investissements - amortissements (2,9%)

Charges de structures (7,1%)

Reliquat (2%)

Répartition des dépenses 
Budget COREVIH 2018   

688 250 € 



Coordination régionale  
(35%) 

0,3 ETP référent médicale du 
COREVIH  

1 ETP coordinatrice administrative  

0,5 ETP assistante administrative 

0,4 ETP coordinatrice médicale 
régionale du programme 
d’éducation thérapeutique  

Recueil épidémiologique et 
recherche clinique VIH  

(50%) – 5,5 ETP 

2,3 ETP TECs CHU de Nantes 

0,4 ETP biostatisticienne 

1 ETP TEC CHU Angers 

0,5 ETP TEC CHD La Roche sur Yon 

0,5 ETP TEC CH St Nazaire  

0,5 ETP TEC CH Le Mans 

0,2 ETP TEC CH Laval  

0,10 ETP TEC CH Cholet 

Soignants éducateurs programme ETP  
(répartition des sommes par centre 
en fonction du nombre de patients  

inclus dans le programme)  
(15%) 

CHU Nantes 

CHU Angers 

CHD La Roche sur Yon 

CH Le Mans 

CH St Nazaire 

CH Laval et CH Cholet (équipe mobile) 

35% 

50% 

15% 

498 500 € 

Zoom sur les dépenses 
de personnels   
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Formalisée aux Partenaires, suivi d’un débat avec les membres du Comité.  

 

• Questions diverses / présentation des actualités des acteurs présents dans la salle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

Point d’information sur 

l’application du règlement 

général sur la protection des 

données à Nadis®  
 
Solène SECHER, TEC (CHU de Nantes)  et biostatisticienne du 

COREVIH des Pays de la Loire  



patients hôpitaux 

Enregistrement,  

modification, conservation... 

Nom, âge, profession,  

données de santé... 

RGPD  

 Objet  
- Règlement européen entré en vigueur le 25 mai 2018.  

- Applicable à tous les acteurs et organismes publics et privés et ce, dans tous les secteurs d’activités.  

- Destiné à encadrer les traitements de données personnelles. 
 

 Objectif 
Renforcer les droits des personnes et les obligations de ceux qui collectent les données  

 

 Principaux changements  
- Un cadre juridique unifié pour l’ensemble de l’UE  

- Un renforcement des droits des personnes 

- Principes de transparence et de responsabilisation 

- Des sanctions renforcées : 20 M€ ou jusqu’à 4% du chiffre d’affaire   
 

 Obligations renforcées 
- Tenue d’un registre interne des traitements mis en œuvre 

- Désignation d’un Délégué à la protection des données (DPO) 

- ... 

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwido-Kb19beAhVCz4UKHT6jDaAQjRx6BAgBEAU&url=https://www.cnil.fr/fr/le-rgpd-cest-maintenant-les-changements-retenir-et-les-outils-pour-bien-se-preparer&psig=AOvVaw2nQWs3ODnZlN_s5e_fizjN&ust=1542381024999896


Nadis® 

 Dossier médical informatisé pour les patients VIH, hépatite, AES, PREP 

 Installé dans les 7 centres de la région : 
- CHU Nantes 

- CHU Angers 

- CHD Vendée 

- CH Le Mans 

- CH St Nazaire 

- CH Cholet 

- CH Laval 
 

 2 grandes finalités : le soin et la recherche 

 Aujourd’hui, signature d’un consentement par le patient pour que ses données soient 
saisies dans Nadis® 
 

=> Procédure modifiée suite au RGPD 



Finalité 1 : Le soin 

 Tout patient admis dans un hôpital reçoit une information concernant le 

traitement de ses données personnelles (note, livret d’accueil...) 

 

Ý Le patient est informé que son dossier médical est informatisé. 

 

Ý Information valable pour tous les dossiers médicaux, Nadis® compris. 

 

Ý Pas de consentement ou information supplémentaire nécessaire 

pour utiliser Nadis® dans le cadre du soin. 



Finalité 2 : La recherche 

 Locale : se rapprocher de la direction de la recherche clinique du centre 

 

 Régionale : à discuter en commission Recherche 

 

 Nationale : 

 Cohorte FHDH ANRS CO 4 

 Cohorte Dat’Aids 



Cohorte FHDH ANRS CO4 

• Base de données hospitalière française sur l’infection à VIH 

• Tous les CHU et CH de la région 

 

• Obligation réglementaire : NI DGOS/R4/DGS/SP2/2018/94 du 5 avril 2018 : 
 

« Le COREVIH veille également au recueil et au contrôle qualité des données médico-épidémiologiques des 

établissements de santé sur l’infection à VIH afin qu’elles soient transmises au niveau national à raison d’une fois par an 

à la FHDH-ANRS CO4, selon les procédures préconisées et permettant la production d’un rapport national standardisé.  

 

Le recueil de ces données régionales est notamment fait par les techniciens d’études cliniques (TEC) dont le rôle au sein 

des comités reste essentiel.  

 

L’analyse de ces données régionales, constitue un des éléments d’aide à la décision pour les ARS dans leur politique de 

lutte contre les IST dont l’infection à VIH. » 
 

 

=>  Note d’information + consentement à faire signer (à venir) 
 



Cohorte Dat’Aids 

• Regroupement des données Nadis® de 23 centres hospitaliers 

 

• Concerne les centres CHD Vendée et CHU Nantes 

 

• Ouverte à tous les centres sur demande du chef de service et validation du 

contrôle qualité 

 

 

=>  Note d’information + consentement à faire signer (à venir) 

 



En résumé : Information du patient 
(Mise en place courant 2019) 

Cohorte FHDH Cohorte Dat’Aids 

CHU Angers 

Note d’information  

+  

Consentement 

CH Cholet 

CH Le Mans 

CH Saint Nazaire 

CH Laval 

CHD Vendée Note d’information  

+  

Consentement 
CHU Nantes 



Point sur les transferts de dossiers Nadis® 

 Transfert = envoi ou réception du dossier patient informatisé 

 

 Pour les transferts intra-région : 

Même GHT  => pas de consentement signé du patient. 

 

 Pour les transferts hors région :  

Signature d’un consentement de transfert par le patient. 
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Le règlement intérieur du 

COREVIH des Pays de la Loire  



              Obligation d’établir un RI inscrite dans l’article D3121-37 du CSP :  

  IV. – Chaque comité établit son règlement intérieur qui précise notamment : 

1° Les modalités d'élection du bureau, du président et du vice-président ; 

2° Les missions du président et du vice-président ; 

3° Les modalités de délibération des membres du bureau et des membres du comité ; 

4° Les modalités d'organisation et de fonctionnement du comité. 

Contenu proposé 

Article 1 ------------- Objet du RI 

Article 2 ------------- Siège du COREVIH 

Article 3 ------------- Territoire de référence 

Article 4 ------------- Missions du COREVIH 

Article 5 -------------  Le Comité 

Article 6 ------------  Le Bureau 

Article 7 ------------- La Présidence 

Article 8 ------------  Déontologie et transparence 

Article 9 ------------  Commission thématiques de travail 

Article 10 -----------  Les moyens mis à disposition 

Article 11 ----------- Dispositions particulières  

Article 12 -----------  Adoption et modification du RI  

 

 VOTE par voie électronique ( avec possibilité d’amendements) proposé à tous les 

membres titulaires  
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Notification au(x) partenaire(s),  

information du /des partenaire(s) 

Comment accompagner au mieux la personne 

dépistée, y compris dans la démarche 

d’information de ses partenaires sexuels ? 



Le contexte  

23 mars 2018 : Avis du CNS (Conseil national du sida et des hépatites 

virales) suivi de recommandations sur la notification formalisée aux 

partenaires (NFP).  

 

 Stratégie qui permettrait de dépister plus rapidement les personnes 

qui auraient été exposées à des infections sexuellement 

transmissibles  

 

 Son implémentation en France soulève des questions d’ordres 

éthique, juridique et organisationnel. 



 

   Définition et objectifs  
 
DÉFINITION :  Informer le(s) partenaire(s) sexuel(s) d’un patient atteint d’IST du fait qu’il(s) a/ont été 

exposé(s) à un risque de transmission, et l’/les inciter à se faire dépister.  

 

OBJECTIFS :  L’information des partenaires répond à des objectifs de santé individuelle et de santé 

publique. 

 
L’information des partenaires est une démarche souvent angoissante et parfois complexe, qui peut 

utiliser des stratégies, des modalités et des outils différents selon les personnes et les circonstances 

 

 Donc hypothèse que l’encadrement de cette démarche soit effectuée via des professionnels 

formés et avec des outils adaptés 

 

Des protocoles formalisées faciliteraient la démarche = soutien organisée dans une démarche 

« d’accompagnement bienveillant ».  

 

 

 

 



 

Le respect du consentement du patient : la notification n'est pas obligatoire ; 

c'est une décision basée sur un consentement libre et éclairé 

 

Le respect du secret professionnel en cas de notification par un professionnel 

intervenant dans le système de santé  

 

Le respect de la vie privée de la personne notifiée impose la confidentialité des 

informations qui lui sont transmises. 

 

 La protection des données personnelles de la personne notifiée par un 

professionnel de santé impose des obligations et des formalités auprès de la 

CNIL. 

Le cadre juridique en questions  



 

Suède, USA, Canada : notification obligatoire  

RU, Danemark, Pays-bas : notification recommandée  

 

 Pour ces pays il y a chaque fois un encadrement proposé.  

 

Actuellement en France :  

 pas de recommandation officielle 

 pas d’accompagnement formalisée 

 

mais une étude ANRS en cours (NotiVIH)  

 

Comparaison juridique avec d’autres 

pays  





Une proposition d’accompagnement à la notification des 

partenaires systématiquement intégrée au parcours des patients 

diagnostiqués pour une IST 

 

Des professionnels et autres intervenants en santé concourant à 

l’activité de notification au partenaire, identifiés et formés  

 

Une activité exercée dans un cadre réglementaire défini et avec un 

financement adapté 
 

Organisation proposée pour un accompagnement à la 

notification au partenaire en France 



Les modalités envisagées 

Plusieurs modalités de notification envisagées :  

 Via le patient index lui-même (anonyme ou non anonyme)  

 Via une notification assistée : le patient est assisté par un professionnel = le professionnel réalise avec 

l’accord du patient la notification  

 Via une notification conjointe : le patient réalise avec le professionnel la notification aux partenaires mais 

c’est le patient qui annonce aux partenaires  

 

Plusieurs formes de notification :  

 Direct avec le partenaire devant soi  

 Via envoi anonyme ou non, de lettre, cartes, SMS, e-mail ou plateforme internet  

exp «partner alert » ( site Belge). 

 

Qui pourraient être les intervenants / accompagnants :  

- Les professionnels de santé (libéraux ou spécialistes) mais avec formation obligatoire  

- Des associatifs en particulier ceux déjà habilités aux TRODs (avec formation également)  

 

 Le CNS recommande d’élaborer un référentiel pour l’entretien avec le patient et un cahier des charges relatif à 

la formation des intervenants.  

 



Les enjeux  

 Des enjeux éthiques (démarche intrusive, questions complexes en 

matière de droit des personnes) 

 

 Des enjeux d’acceptabilité (Intégration dans les politiques de 

prévention nécessite que la notification soit comprise et acceptée) 

 

 Des enjeux juridiques ( consentement, secret pro, recueil et 

exploitation des données…) 

 

 Des enjeux opérationnels ( quels acteurs, quelles formations, quels 

moyens ? ) 



 

  Point de vue du Conseil national de l’ordre des médecins :  

 

 L’ordre se veut respectueux des libertés fondamentales des personnes  

 

 Mais l’ON met un point de vigilance sur les demandes de dérogations à la levée du 

secret professionnel qui sont de plus en plus importantes et placera son 

positionnement en raison de l’intérêt de santé publique.  

 

 Mais aura à souhait que cette notification se fasse avec le consentement du patient.  

 

Point de vue de la CNIL :  

 Nécessité d’informer le patient et les partenaires de la collecte des données.  

 

 Nécessité d’obtenir leur consentement libre et éclairé pour collecter ses données.  

 

 Nécessité pour le responsable du traitement des données d’assurer la confidentialité des 

données.  



 

- Inscrit dans la SNSS (« étudier la faisabilité de la NFP »)  

 

- Mise en oeuvre souhaitée à « droit constant » (c’est-à-dire sans modifier le cadre légal)  

 

- Saisine de la HAS afin de préciser les objectifs et la réalisation de l’accompagnement 

(quelles IST notifiées ? …comment ? dans quel délai ?)  

 

- Bien questionner le sujet des outils nécessaires pour cette notification et des 

formations nécessaires  

 

- Différents groupes de travail en place qui seront interrogés par la DGS : SFLS, ANRS, 

CNS…  

 

- Un plan d’action sera rédigé par le Ministère 

 

 

 

 

Etapes de la mise en œuvre à l’échelle nationale  
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Questions diverses / présentation des actualités des acteurs 

présents dans la salle 

 



  

12h30 DEJEUNER   

 

Self du CHU de Nantes 

Aile Est   

 

suivre le Dr Eric Billaud 

Et Audrey Boumier 

 

 

14h : commission prévention promotion santé sexuelle chez les jeunes  

Salle de réunion « Bibliothèque » - 5ème étage aile nord 


